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www.oberbronn.fr 

COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES ET COLLECTE SÉLECTIVE

 OBERBRONN OBERBRONN-SUD OBERBRONN-NORD 

Bac ordures  
ménagères  

Lundi      04 avril 2022 

Lundi      11 avril  

Mardi     19 avril  

Lundi      25 avril  

Lundi      02 mai  

Lundi      04 avril 2022 

Lundi      11 avril  

Mardi     19 avril  

Lundi      25 avril  

Lundi      02 mai  

Mardi      05 avril 2022 

Mardi      12 avril  

Mercredi  20 avril  

Mardi      26 avril  

Mardi      03 mai 

Collecte  

sélective  

Jeudi        07 avril 2022 

Vendredi  22 avril 

Jeudi        05 mai 

Jeudi        07 avril 2022 

Vendredi  22 avril 

Jeudi        05 mai 

Vendredi    01 avril 2022 

Samedi      16 avril  

Vendredi    29 avril 

Vendredi    13 mai 

ÉLECTION  
PRÉSIDENTIELLE 

2022 
10 & 24 AVRIL 2022 

AUX URNES  
CITOYENS ! 

N’OUBLIEZ PAS VOTRE CARTE D’IDENTITÉ  
AINSI QUE VOTRE CARTE D’ÉLECTEUR 

LE PORT DU MASQUE N’EST PAS OBLIGATOIRE MAIS RECOMMANDÉ AINSI QUE 
L’UTILISATION D’UN STYLO PERSONNEL POUR LES ÉMARGEMENTS. 



www.oberbronn.fr 

IN
F

O
R

M
A

T
IO

N
S

 M
U

N
IC

IP
A

L
E

S
 

Principales décisions du Conseil municipal réuni le 11 mars 2022 

 

L’ordre du jour du Conseil municipal du 11 mars dernier était essentiellement consacré à des 

points d’ordre budgétaire : 

 

• Approbation des comptes de gestion 2021 dressés par le Trésorier de la commune et dont 

les résultats sont en tout point identiques aux résultats des comptes administratifs 

présentés par la commune 
 

• Approbation des comptes administratifs 2021 se résumant comme suit : 
 

 -  Budget principal 
 

  Fonctionnement    Investissement 

 Recettes    :    1 735 137,65 €  Recettes : 316 343,28 € 

 Dépenses   :    1 087 447,85 €      Dépenses : 372 419,09 € 

 Excédent   :       647 689,80 €   Déficit :   56 075,81 € 
 

 -  Budget Eau 
 

Fonctionnement Investissement 

Recettes     :       228 263,23 €  Recettes   : 240 821,71 € 

Dépenses   :       192 109,06 €  Dépenses   :   91 187,93 € 

Excédent    :         36 154,17 €  Excédent   : 149 633,78 € 
 

-  Budget Assainissement 
 

 Fonctionnement   Investissement 

  Recettes    :       229 715,70 €  Recettes   : 128 801,25 € 

  Dépenses   :       126 577,97 €  Dépenses   :   11 478,88 € 

  Excédent   :       103 137,73 €  Excédent   : 117 322,37 € 
 

• Affectation des résultats 2021 
 

Vu les résultats 2021 constatés au niveau des budgets respectifs, le conseil décide de 

 procéder aux affectations suivantes : 
 

 -  Budget principal 

  Affectation en réserves – Investissement     :  430 000,00 € 

  Report en section de fonctionnement 2022  :      217 689,80 € 
 

  -  Budget Eau 

 Report en section de fonctionnement 2022  :      36 154,17 € 
 

 -  Budget Assainissement 

  Report en section de fonctionnement 2022  :  103 137,73 € 
 

Le Conseil a également approuvé une convention  à passer avec la Communauté de Communes 

du Pays de Niederbronn-les-Bains au titre de la refacturation de masques réutilisables. Montant 

de la dépense : 2 194,40 € 
 

Au titre des affaires de personnel, le Conseil a validé : 
 

• Le recrutement de personnel saisonnier : 4 postes à raison de 2 postes pour le mois de  

 juillet et deux postes pour le mois d’août 



LES GRANDS ANNIVERSAIRES  

DU MOIS D’AVRIL 

(80 ANS ET PLUS) 

 
01/04 84 ans  Madame Irène BERNHARD 
    domiciliée à l’Ehpad Mère Alphonse Marie - 2, rue Principale 

 

03/04 87 ans Madame Marie BUND 
    domiciliée 12, rue de Gumbrechtshoffen 

 

06/04          81 ans          Madame Marie-Rose MAURER 
    domiciliée 17, cité Eichelbach 

 

07/04 89 ans Madame Albertine LEMBERGER 
    domiciliée à l’Ehpad Mère Alphonse Marie - 2, rue Principale 
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• Quelques modifications concernant le régime indemnitaire versé aux agents communaux 

concernant notamment les modalités de versement en cas d’absence ainsi que le 

relèvement des montants maximums susceptibles d’être attribués 
 

Sous le chapitre « Développement urbain », le Conseil a attribué les travaux suivants : 
 

• Electrification de la station de minéralisation au réservoir du Daumen à l’entreprise 

STRELEC pour un montant de  21 606 € TTC 
 

• Réfection du Chemin des Pierres à l’entreprise HERRMANN pour un montant de  

23 179,20 € TTC 
 

Ont également été approuvées : 
 

• Une motion en faveur de la prise en compte des deux jours fériés supplémentaires prévus 

par le Droit local Alsacien-Mosellan dans le calcul de la durée annuelle de travail des 

agents de la commune 
 

• La Fusion des Consistoires de Strasbourg, de Sainte-Marie-aux-Mines et de Bischwiller de 

l’Eglise Protestante Réformée d’Alsace et de Lorraine (EPRAL) 

ETAT-CIVIL :  MARS 2022  
   

 

Décès :    
 

 09/02  Madame Suzanne ACKER âgée de 87 ans  
    domiciliée à l’EHPAD Mère Alphonse Marie - 2, rue Principale  

 

 17/02  Monsieur Claude KECH âgé de 76 ans  
    domicilié 24B, rue des Fontaines  
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19/04 82 ans         Monsieur René MAURER 
    domicilié 17, cité Eichelbach 

 

19/04 91 ans Madame Marie-Louise STOCK 
    domiciliée à l’Ehpad Mère Alphonse Marie - 2, rue Principale 

 

23/04 85 ans Mme Mariette KRAUTH 
    domiciliée à l’Ehpad Mère Alphonse Marie - 2, rue Principale 

 

26/04 87 ans Monsieur Jean-Claude ENTZ 
    domicilié 41, rue Principale 

 

29/04 83 ans Mme Jacqueline RAICHLE 
    domiciliée 5, rue du Noyer  
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OBERBRONN :   

PAS DE PERMANENCE   

LE 18 AVRIL (PÂQUES ) 
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GUMBRECHTSHOFFEN 

SALLE DES FETES 

7 RUE PRINCIPALE 

67110 GUMBRECHTSHOFFEN  

Le lundi 02 mai de 16h30 à 20h  

PROCHAINES COLLECTES 

NIEDERBRONN LES BAINS 

LE MOULIN 9 

Le lundi 23 mai de 16h à 19h30  

L’association diversifie ses activités culturelles 

Après le tricot et la couture :  

place à la photographie 

L’Objet de cette activité est de favoriser les rencontres amicales entre photographes amateurs 

ou novices désireux d’échanger idées et connaissances dans tous les domaines de l’activité 

photographique et d’offrir à ses membres la possibilité de travailler, de comparer et de discuter 

du résultat de leurs travaux. Ceci afin de s’initier ou approfondir de nouvelles techniques, 

cultiver un mode d’expression artistique ou perfectionner une maîtrise, tant à la prise de vue, 

qu’au post-traitement. 

Si vous possédez un appareil photo (pas de téléphone portable) et que vous avez envie de 

sortir du mode « tout automatique », soyez les bienvenus. 

La première rencontre aura lieu le 13 avril à 19h00, à la MJC à l’arrière 

de la mairie, avec votre appareil photo. 

én Oberbronn 
Culture et Patrimoine 

Nous vous rappelons que, pour voir vos informations publiées dans le 

bulletin municipal ,il vous faudra nous les faire parvenir impérativement  

par voie numérique avant le 15 du mois précédent  

à l’adresse : mairie.oberbronn@laregie.fr  

Directeur de la publication :  Patrick Bettinger    Mise en page :  Jean Levatic 

Crédit photos :   Ernest Barth, Pixabay, Pexel   
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